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CONCLUSION
Ce portrait des secteurs du bois propose une vision globale aux différents 
acteurs concernés, afin de mieux comprendre les enjeux du recyclage et de 
la valorisation du bois pour pouvoir prioriser des interventions d’économie 
circulaire. 

Ce que le portrait nous révèle sur les enjeux identifiés par la table de 
concertation du bois en économie circulaire
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CONCLUSION
1. Transformation et valorisation des résidus : l’utilisation des rebuts 
de qualités, de formes et de quantités variables dans des produits ou 
services locaux.
Après avoir analysé les gisements de 57  entreprises, nous constatons 
que les résidus ont un taux de transformation de 97,94 %. La majorité est 
transformée en coproduit, ce qui témoigne d’une très bonne valorisation. 
Toutefois, parmi les 57 entreprises, il reste environ 2000 tonnes de matières 
non valorisées qui partent à l’enfouissement et génèrent de nombreuses 
externalités négatives. Nous pouvons même présumer que ce tonnage est 
une estimation conservatrice, car chez plusieurs des petites et moyennes 
entreprises (PME), les coproduits et leurs résidus sont disposés avec les 
autres matières résiduelles, ce qui est plus difficile à mesurer en termes de 
volume total. Parmi les externalités négatives, les PME payent des frais de 
gestion pour s’en départir, alors qu’une partie de ces gisements, étant du 
bois de qualité  1/A, est intéressante pour les entreprises qui recyclent et 
valorisent cette matière. 
À l’échelle de la région et de la MRC de Portneuf, 486 entreprises travaillent 
dans les secteurs du bois. On peut supposer que 2 000 tonnes sont un chiffre 
en deçà de la réalité.   
Le grand défi de la valorisation est la gestion des gisements de matières 
contaminées (terre, du gravier, de la silice, des peintures et des solvants, des 
résidus de petites coupes ou de tamisage, de brans de scie et de poussières). 
Ces gisements sont importants en volume et il est difficile de les trier. Trouver 
une solution implique de la recherche et du développement que des centres 
de recherche pourraient réaliser avec du financement ad hoc. Plusieurs 
financements et subventions sont accessibles dans la province. De plus, les 

secteurs du bois représentent un marché implanté qui équivalait en 2017 à 
8,68 % des transactions d’achats et de ventes dans le milieu industriel de la 
Mauricie. C’est un milieu solide qui peut investir dans l’avenir.
Pour répondre aux enjeux de transformation et de valorisation, il faut trouver 
un débouché pour les matières secondaires et développer un marché. La voie 
idéale selon la logique des 3 RVE serait le réemploi ou le recyclage de la matière 
dans un nouveau produit. L’économie circulaire se base sur la réduction à la 
source et l’optimisation des matières arrivées en fin de vie utiles. Pour les 
réinjecter dans l’industrie, ces matières ont besoin d’être transformées ce 
qui représente souvent un coût. Les entreprises qui opèrent un centre de 
tri de CRD doivent investir massivement dans des infrastructures et de la 
machinerie. Ces premiers coûts sont des barrières à l’entrée sur le marché 
du recyclage du bois, ce qui limite le nombre d’entreprises concurrentes. Par 
ailleurs, le prix de revente de ce bois à la tonne ne suffit pas à couvrir les coûts 
d’opération tels que les coûts de transports, l’organisation, la logistique et les 
coûts de transformation des matières. C’est pourquoi ceux qui souhaitent se 
débarrasser de leurs matières résiduelles doivent souvent payer un coût qui, 
suivant la taille du gisement, sera plus ou moins élevé. 
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CONCLUSION
2. Logistique et transports des matières  : faire circuler la matière 
pour qu’elle réponde au besoin d’approvisionnement des repreneurs 
à un coût raisonnable 
Les enjeux de logistique et de transport compliquent le déplacement des 
matières, car il n’est pas économiquement viable d’aller récupérer des 
matériaux aux quatre coins de la région, surtout si elle n’est pas uniforme en 
qualité. L’inflation et le manque de main-d’œuvre provoquent des envolées 
de prix du transport. Aller chercher de la matière au-delà d’une certaine 
distance rend nul l’intérêt de la collecter. La Mauricie et la MRC de Portneuf 
sont des territoires de grande envergure où les industries manufacturières 
sont localisées proche des zones d’extractions de la matière première. Ces 
zones sont malheureusement éloignées des zones de consommation des 
divers produits du bois. Bien que l’acquisition des matières se fait à coût zéro 
(don d’une entreprise à celle qui reprend la matière), les coûts d’opération 
diminuent l’intérêt que les entreprises peuvent avoir pour le gisement. Le bois 
n’est pas une matière rare et son coût est plus avantageux en tant que matière 
première lorsqu’elle est proche. Également, la majorité des entreprises ne 
connaissent pas la composition des matières qu’elles jettent. Et, avec la 
mutualisation des gisements de matières résiduelles, on perd la traçabilité 
quant à l’essence d’arbre présente dans le gisement. Les feuillus et résineux 
sont mélangés. Il devient difficile d’introduire la matière secondaire dans de 
nouveaux produits avec les recettes existantes de l’industrie.

3. Développement et partage de connaissance  : enjeux d’accès à 
l’information, de la partager et de l’utiliser collectivement.
Les questions de gisements, de qualité des rebuts et du transport sont 
liées au développement et au partage de connaissances. Mieux partager 
l’information sur les gisements disponibles, les bonnes pratiques, les 
connaissances sur la valorisation, permettrait d’accélérer les échanges en 
trouvant plus facilement un gisement de matière adapté à proximité. Les 
exemples d’économie circulaire démontrent l’importance de travailler à 
plusieurs autour d’un enjeu commun et développer des projets pérennes. 
Sans communication et partage, ces projets ne peuvent pas avoir lieu.
Dans cette optique, Environnement Mauricie propose, depuis 2021, des 
rencontres entre les acteurs du milieu du bois pour identifier et discuter des 
enjeux en lien avec les matières résiduelles dans une approche d’économie 
circulaire. En améliorant la circularité, la matière secondaire pourrait se 
substituer en partie aux matières premières et diminuer l’exploitation des 
ressources.
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CONCLUSION
Quelles activités existantes pourraient être améliorées ?

•	 Favoriser la récupération fournisseurs/clients des retailles de 
fabrication de la troisième transformation et de la construction pour les 
réintégrer à la production – travailler sur l’axe de la logistique inverse.

•	 Dévier les résidus non contaminés de bois francs, de la valorisation 
énergétique vers les usines de pâtes et papiers et de panneaux.

•	 Améliorer la collecte des bois francs et des bois contaminés à la source 
pour mieux les valoriser. Ou, améliorer les équipements de séparation.

•	 Dévier les résidus de bois d’ingénieries de l’enfouissement et les 
envoyer à la valorisation énergétique.

•	 Améliorer les connaissances sur les gisements générés dans la région 
avec un échantillon représentatif des entreprises du territoire.

Les entreprises et industries du milieu sont invitées à développer un projet 
qui devra répondre à leurs besoins, à leurs enjeux actuels et être réalisé en 
collaboration avec les entreprises de la gestion des matières résiduelles afin 
d’explorer de nouvelles occasions d’affaires. 

Environnement Mauricie est disponible pour les accompagner et favoriser 
leurs concertations, afin de développer ce nouveau projet et de s’assurer 
qu’il respecte les orientations environnementales et d’économie circulaire 
souhaitée.

Quelles nouvelles activités pourraient être développées ? 

•	 Créer un système de coopérative autour d’un acteur déjà existant pour 
pallier l’enjeu de mutualisation.

•	 Développer une application numérique de partage du bois pour répondre 
aux besoins d’identification d’informations en évitant d’ajouter une 
charge de travail pour les employés d’une entreprise.

•	 Développer une activité de bioénergie avec le milieu agricole ou 
industriel pour favoriser la valorisation énergétique de certains résidus 
et participer à la transition énergétique.

•	 Accompagner un groupe existant dans la recherche de valorisation des 
matières contaminées pour créer un produit à valeur ajoutée. Ainsi, le 
groupe serait capable de diminuer le coût de services, voire d’acheter 
les matières.
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Quelles sont les prochaines étapes et comment s’impliquer ?
Dans le cadre du projet ECM+, une troisième rencontre de la table de 
concertation du bois en économie circulaire va être organisée en 2023. 
L’objectif sera de définir et de développer collectivement un projet pilote.

Le rôle de l’équipe d’Environnement Mauricie
•	 Organiser des rencontres
•	 Compiler les informations nécessaires à l’avancement des discussions
•	 Rechercher des intervenants et experts pertinents
•	 Synthétiser et revenir sur les réflexions tenues et les suivis individuels
•	 Planifier et coordonner le projet-pilote.

Le rôle des participants
•	 Contribuer aux réflexions
•	 Partager des informations
•	 Choisir collectivement la ou les solutions qui seront travaillées
•	 Participer au développement d’opportunités collectives autour de 

stratégies de l’économie circulaire

CONCLUSION
S’impliquer
Pour toutes rectifications d’informations, ajouts ou bonifications de l’étude, 
contacter aschiewe@environnementmauricie.com.
Pour rejoindre la table de concertation, contacter  
info@environnementmauricie.com.
Pour en savoir plus sur la table de concertation, consulter https://www.
environnementmauricie.com/secteurs-du-bois-economie-circulaire/
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